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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_4

LABELLISATION APICITÉ

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

Dans  un  contexte  de  déclin  des  populations  d’abeilles,  le  label  APIcité  a  pour  objectif  de
valoriser  les  politiques  locales  en  matière  de  protection  des  abeilles,  des  pollinisateurs
sauvages et de la biodiversité. Il comporte 3 niveaux liés à l’implication de la collectivité.
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Suite à sa candidature la ville de Givors a obtenu sa première abeille correspondant à une
« démarche  reconnue »  à  travers  les  mesures  qu’elle  a  déjà  mis  en  place  pour  offrir  un
environnement plus favorable à la faune pollinisatrice. Le label est notamment l’occasion de
faire reconnaître cette action auprès des citoyens.
L’adhésion à cette labellisation est conditionnée à une redevance de 1 500 € par an pour ce
label :

- Ouvre le droit pour la collectivité à l’usage de la charte graphique APIcité ;
- Confère  à  la  collectivité  le  bénéfice  d’une  valorisation  de  son  engagement  dans  la

communication publique de l’UNAF ;
- Ouvre le droit à l’abonnement annuel à la revue « abeille et Fleurs », revue française

d’apiculture.
De son côté la collectivité s’engage à :

- Poursuivre et améliorer sa démarche en faveur des pollinisateurs,
- Communiquer sur le label APIcité et diffuser les instruments de communication dédiés. A

cet égard, Givors est invitée à mettre en place des panneaux à l’entrée de la collectivité,
établis selon la charte graphique nationale APIcité valorisant sa labellisation et à intégrer
autant que faire se peut le visuel du label sur les documents officiels de la collectivité.

- Supprimer les supports de communication correspondant en cas de non-renouvellement
ou de retrait du label.

La convention est établie pour une durée de 3 ans reconductible.
Le  suivi  des  projets  en  lien  avec  la  labellisation  sera  effectué  par  la  chargée  de  mission
transition écologique avec l’appui de la direction environnement et cadre de vie sur certains
aspects opérationnels. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la labellisation APIcité de la Commune tel que ci-exposée ;
• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi

que tout avenant ou document afférant à ce dispositif et à sa reconduction ;
• D’ALLOUER un budget annuel de 1 500 € net pour le versement de la redevance de

labellisation ;
• DE DIRE que la dépense est imputée au budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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